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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Personnel
Question écrite n° 42430

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson demande a M. le ministre de l'interieur de bien vouloir lui faire connaitre s'il existe un
seuil demographique a partir duquel une commune ne peut plus creer l'emploi de garde champetre.

Texte de la réponse

L'article L. 2213-17 du code general des collectivites territoriales dispose dans son premier alinea que « toute
commune peut avoir un ou plusieurs gardes champetres ». La faculte de proceder a de tels recrutements est
reconnue a toute commune et ce, quelle que soit sa taille. Les autorites territoriales peuvent donc librement
creer des emplois de gardes champetres.
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